
898 ANNALES DES MINÈS DE BELGIQUÉ! 

1 • Par la Société an ony me des Cris ta lleries du Val-Saint-Lambert. 
pour la r econnaissance de la marque DS 4 1 Val-Saint-La1nbe1:t; 

2° Par MM. Blaock et Cïo, de Bruxelles, pour la reconnaissance 
des marques Schott et Gen, I éna et Scltott et Gen, Iéna-Tempax ; . 

Considérant que les lampes por tant les diles marques ont subi au 
siège d'expériences de l'Etat, à F rameries, les épreuves prévues par 
la circulaire précitée du 20 décembre 1906, 

DÉCIDE : 

ARTICLE UNIQUE . Les marq ues r appelées ci-dessus sont r econnues. 
Expédition de la présente_ déci$ion sera adressée, po~r info r mation: 

à Ja Société anonyme des Cris ta ller ies du Val-Samt-Lambert, a 
MM . Blanck. et Ci•, à Bruxelles (rue du Midi, 4.6) , et à MM . les 
Inspecteurs généra ux des mines, et , pou~ exécution à M~. les Ingé
nieurs en chef Directeur des neuf a r rondissements des mmes. 

Le Minist,·e de /' fo d11strie et du T ,·avail, 

AR . HUBERT. 

Police des mines et Service des explosifs 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

Admi nistration des Chemins de fer de l'Etat 

Prélèvement et transport des explosifs 

Arrêté ministèriel du 6 mai 1907 

L e Ministre des chemins de fer, v ostes et télégi-aphes, 

Vu l'arrêté ministér iel du 31 octobre 1894, pris eu exécution ~e 
l'arrêté roya l du 29 di to, donnant la nomenclatu re des pr oduits 
explosifs offi ciellement reconnus et classés; 

V u l'a r r êté r oya l du 15 avril 1907 appor tant des modifications au 
réglement du 29 octobre 1894 sur les explosifs; 

V u la loi du 25 août 1891, etc. , etc. 
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ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions r elatives aux conditions 
d 'adm ission au transport par chem in de fer des produits explosifs, 
insérées dans le fascicule I d_u tarif intér ieu r et mixte , sont complétées 
de la manièr e suivante : 

Annexe n° 5 . - Mai·chandises accep tées conditionnellement au 
transport et conditions i·equises poui· lew· admission . 

l. - PRODUITS EXPLOSIFS. 

A. - Condüions génernles applicables au tm nsJJort des axploS1:fs 
JJar chemin de {el'. 

Page 33 . - Chiffre Ill.- Vùi fication des emballages des JJ1·oduits. 

Le texte de cet article est complété comme suit : 
Les inspecteurs des explosifs ont le droit de prélever dans les 

fabriqu es de toutes substances explosi,es, des échant illons de matières 
premièr es , de produits en cours de fabrication et de pr oduits 
fabr iqués. 

Ils ont également le droit de préléver des échantillons d'explosifs 
dans les magasins soumis à leur surveillance et au cours des 
t ransports effectués par r oulage ou par eau. 

Ils sont autorisés à transporter des explosifs da ns tou t Je royaume 
moyenn ant l'obser vation des prescriptiôns réglementaires. 

Les officiers des mines ont le droit d~ prélever dans toutes les 
dépendances des cha rbonnages de leurs ressorts , des quantités de 
dynamites et d'explosifs diffic ilement inflamma bles n'excédant pas 
5 kilog ra mmes, et de les expédier , moyennant l'obser vat ion des 
prescriptions r églementai res, a u siège d'expériences de l 'Admin istra
t ion des m ines, à Frameries. 

Les exploitants prêteront aux offi cier s des mines l'ai.de q ue ceux-ci 
pour r a ient leur r éclamer pour l'application des dispositions qui 
précèdent. 

ART. 2 . - Le présent arrêté sortir a ses effe ts quinze jours après 
sa publication au Moniteu l'. 

Bruxelles, le 6 mai i 907 . 

G. HELLEPUTTE. 


